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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« , garantissant ainsi leur autonomie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est nécessaire de rappeler ici que l’intégration du régime autonome dans le régime universel des 
retraites, dont bénéficient les avocats, ne garantirait plus leur autonomie.


